
CONTRAT DE RÉSERVATION / BOOKING FORM
NOM/name……………………………………………PRENOM/first name……………………………………. AGE/age……………
ADRESSE/adress……………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………..………
CODE POSTAL/zip code………….......VILLE/city………………………  PAYS/country………………………………..………………
TEL/phone…………………………………………  E-MAIL………………………………………….……………………..………………
La direction refusera votre réservation si les noms inscrits et le nombre de personnes ne correspondent pas à lʼarrivée.

The direction will refuse your booking if the names listed and the number of persons do not correspond at the arrival.

NOMS/names PRENOMS/first names
DATE DE NAISSANCE

/date of birth

1

2

3

4

5*

6*

*Attention : Le nombre de personne
doit respecter la capacité dʼaccueil pré-
vue pour les emplacements ou les lo-
cations. (Enfant et Bébé compris.)
*pour les locations, au-delà du forfait 4
personnes, majoration de 8% par per-
sonne supplémentaire.
* Note: The number of people must
respect the capacity planned for the
pitches or accommodations. (Child and
Baby included.)
* For rentals above the package 4 peo-
ple, increase of 8% per additional per-
son.

ANIMAL ET RACE/pet and race

Après demande préalable, accord de la direction, et en fonction des disponibilités du planning, je réserve :
(Les numéros dʼemplacement ou de location peuvent être modifiés selon le planning.)

After previously request, agreement of the direction and depending on availability of planning, I reserve:
(The location numbers or rental can be modified according to the planning.)

UNE LOCATION / ACCOMMODATION
(Uniquement du samedi au samedi en haute saison.)

(Only Saturday to Saturday in high season.)

❒MH TITHOME ❒MH TITANIA
❒MH  SUPER TITANIA ❒CHALET

POUR/for……… PERSONNES AU TOTAL/in total.
NOMBRE PERSONNE DE – DE 4 ANS : ………
number of Person less than 4 years:

VOITURE SUPPLÉMENTAIRE/extra car : ❒OUI/yes  ❒NON/no

DU/from…………../2012   AU/to ……………./2012

MONTANT DU SÉJOUR/amount of the stay : ………….€

-En mai, juin et septembre 
je verse un acompte de 100 € par semaine, Soit : ………….€
-In May, June and September I pay a deposit of €100 per week, either:

-En juillet/Aout,
je verse un acompte de 200 € par semaine, soit : ………….€

-In july and august, I pay a deposit of €200 per week, either:

(frais de dossier de 20 € retenus au-delà de trois nuits de réservation.)

(fee of €20 retained beyond three nights of reservation.)

UN EMPLACEMENT / A PITCH
POUR/ for

❒ CARAVANE/Caravan : 
LONGUEUR AVEC FLÈCHE/Length with boom: : …….
❒ CAMPING-CAR/camper van :…..
❒ TENTE(S) (NOMBRE)/tent/number :…. 

AVEC ÉLECTRICITÉ/with electricity : ❒OUI/yes  ❒NON/no
❒2A   ❒3A   ❒4A   ❒6A

POUR/for ……. PERSONNES AU TOTAL/persons in total.
NOMBRE PERSONNE DE – DE 4 ANS : ………
number of Person less than 4 years:

DU/from…………../2012   AU/to ……………./2012

JE VERSE UN ACOMPTE DE 50 EUROS DONT 10 EUROS SERONT RETE-

NUS POUR LES FRAIS DE SECRÉTARIAT.

I pay a deposit of €50, €10 will be charged for the costs of the secretariat.

MODE DE REGLEMENT : (CE CONTRAT NE SERA VALIDE QUʼAPRÈS ENCAISSEMENT DE LʼACOMPTE.)
PAYMENT: (This contract will be valid only after receipt of the deposit.)

❒CHÈQUE/Cheque ❒CHÈQUES VACANCES/holidays Cheques ❒MANDAT POSTAL/ Postal Order

CB : N° DE CARTE/card number
DATE DʼEXPIRATION/expiration date __/__/   
3 DERNIERS CHIFFRES INSCRITS AU VERSO DE LA CARTE/last 3 digits on the back of the card _ _ _
NOM DU TITULAIRE + SIGNATURE/name of the holder + signature :..................................................................

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de vente mentionnées au verso et les accepter.     
LE……/……./2012 (signature précédée de la mention « lu et approuvé ».)
I have read the general terms and conditions overleaf and accept them.
THE ... ... / ... ... ./2012 (signature preceded by the words "read and approved.")



F/ CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE.
• Ce contrat est strictement personnel, il ne peut être cédé à une tierce personne. Votre réservation ne devient effective qu’après l’accord du camping Helios et après réception du contrat ainsi que
de l’acompte. Un courrier confirmant l’enregistrement de votre réservation vous sera adressé. La direction peut se permettre de modifier l’affectation de l’emplacement ou de la location sans en
référer au client. La direction se réserve le droit de refuser l’accueil des personnes dont le nom ne figure pas sur le contrat de réservation. Toute réservation emplacement ou locatif sera réglé dans
son intégralité, même en cas d’arrivée différée ou de départ anticipé. En l’absence de message écrit du campeur, précisant qu’il a dû différer son arrivée, l’objet de sa location devient disponible
24heures après la date d’arrivée mentionnée sur le contrat. L’acompte reste acquis au camping. Tout séjour est intégralement payable le jour de l’arrivée.
Les visiteurs ou invités doivent être impérativement signalés à la réception du camping, quelque soit le type de contrat passé avec la direction (Contrat saison, contrat location ou emplacement).
Il sera donné aux invités un ticket d’entrée qu’il faudra rapporter à la réception lors du départ. Les invités qui auront passé plus de deux heures dans l’enceinte du camp seront soumis au tarif
visiteur. Si le ticket n’est pas ramené à l’accueil, le total des charges visiteur(s) sera dû par la famille d’accueil. 
• Annulation : Toute annulation devra être confirmée par courrier recommandé. Avant le 1ièr avril 50% de l’acompte vous sera restitué, au-delà de cette date, aucune somme ne sera rembour-
sée.
• Pour les locations Mobil-home ou chalet : La location sera effective à partir de 14h30 le Samedi de votre arrivée et devra être libérée au plus tard à 10heures le Samedi de votre départ. Une
caution de 200 € (chèque ou espèces) vous sera demandée à votre arrivée. Elle vous sera restituée dans les quinze jours qui suivent le départ, à condition qu’aucune dégradation ou manquement
n’ai été constaté lors de l’état des lieux. Tout objet cassé ou perdu pendant votre séjour sera remplacé par la direction et vous sera facturé. Si la location n’a pas était soigneusement nettoyée il
sera retenu sur votre caution, un forfait ménage minimum de 70 euros. Le nombre de personnes ne devra pas être supérieur à la capacité d’accueil de la location.  
• Pour les emplacements : Le jour de votre arrivée, la location de l’emplacement sera effective à partir de midi. Il devra être libéré à midi le jour de votre départ. Les offres préférentielles
emplacement accordées sont non cumulables, et se limitent aux strictes périodes définies par le camping Hélios. Ces promotions sont applicables à partir de la date d’arrivée et ne sont valables
que dans la période concernée. Lors de votre inscription,  une caution de 30€ pour le « badge barrière » vous sera demandée, elle sera encaissée dans sa totalité en cas de détérioration ou de
la perte de celui-ci. L’utilisation du badge est strictement personnelle, et ne peut donner accès à tout véhicule ou toute personne extérieure au camping sans que la direction n’en ait été informée.
Les emplacements peuvent accueillir 6 personnes maximum (enfant et bébé compris), et une seule voiture. Les véhicules supplémentaires doivent êtres impérativement signalés à la direction
avant de rentrer. Sur les emplacements, les appareils électriques de plus de 1200Watts sont interdits (fer à repasser, sèche cheveux…) ainsi que le cumul de plusieurs appareils dépassant
1200Watts. Pour votre branchement, prévoir une rallonge électrique d’au moins 30 mètres et un adaptateur pour prise européenne. Les feux ouverts au sol Sont interdit.
Tout campeur est tenu de se conformer aux dispositions du règlement intérieur du camping. Par conséquent la direction se réserve le droit d’expulser sans préavis ni remboursement toutes
personnes qui manqueraient gravement au respect du règlement intérieur, et qui ne respecteraient pas le silence dans le camp après 00h00.
Il convient à tout campeur d’être assuré (responsabilité civile Obligatoire). Les enfants mineurs sont placés sous l’entière responsabilité des parents qui en sont juridiquement et pénalement res-
ponsables.
Le Camping hélios décline toute responsabilité en cas de vol, incendies, intempéries, inondations ou d’un accident relevant de la responsabilité du client. 
Les animaux sont acceptés, à condition qu’ils soient tenus en laisse et vaccinés. (Le carnet vétérinaire doit être à jour et présentable à tout moment.)
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